
 
 
 
 

TROPHÉE FEQ – ENTRAÎNEUR DE L’ANNÉE 
 

Le trophée de l’entraîneur de l’année est remis à l’entraîneur 

ayant remporté le montant en bourses le plus élevé au cours 

d’une année de calendrier dans des épreuves de reining, selon 

les registres officiels AQR, AQQH, NRHA, AQHA, FEI et Reining 

Canada sans aucune limite territoriale. L’entraîneur doit être ré-

sident du Québec, détenir sa carte de membre de l’AQR et n’est 

pas détenteur d’un statut non-pro NRHA/RC. Ses gains en bour-

ses sont comptabilisés à partir du moment où l’entraîneur est 

membre en règle de l’association. 
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